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ARTICLEG6

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

L e présent amendement vise a supprimer la disposition remplacant |’ abattement de 10 % sur
les pensions deretraite par un abattement forfaitaire de 2 000 €.

Remplacer cet abattement de 10 %, plafonné a4 399 € par foyer fiscal, par un montant forfaitaire
reviendrait & pénaliser un grand nombre de retraités, notamment les classes moyennes, sansqu’il en
résulte un bénéfice réel pour les plus modestes, déja non imposabl es.

Afin de ne pas opposer les retraités entre eux et pour préserver un mécanisme équilibré et juste, il
est donc proposé de supprimer cette disposition.
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